HECTOR 

ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF

Statuts

L’Assemblée Générale constituante s’est réunie le 30 juin 2001 à Villers-la-Ville, 

Titre 1er - Dénomination, siège social, durée

Art.1 Dénomination

L’association est dénommée HECTOR ASBL. 

Art.2 Siège social

Le siège social de l’association est établi au Boulevard Neuf 1, 1495 Villers-la-Ville. Il est situé dans l’arrondissement judiciaire de Nivelles.

Il peut être transféré par décision du Conseil d’Administration dans toute autre commune. 

Toute modification du siège social doit être publiée dans le mois de sa date de changement aux annexes du Moniteur Belge.

Art.3 Durée

L’association est constituée pour une durée illimitée. 

Titre II – But

Art.4 But et objet

L’ASBL a pour but toutes activités ayant un lien avec la Santé et/ou l’Environnement. 

L’ASBL a pour objet principal la  création d’espaces de communication, la sensibilisation des publics cibles  et le développement d’une expertise pour l’aide à la décision. L’ASBL réalisera cet objectif par exemple en organisant des conférences et des sites internet ; en regroupant et en recherchant de l’expertise en Belgique ou à l’étranger,  en concevant, en prestant, en participant ou en organisant des formations ; en organisant, en stimulant, des groupes de travail, des espaces de communications, … 

Titre III – Membres

Art.5 Membres

L’association est composée uniquement de membres effectifs et adhérents. Le nombre des membres est illimité. Il ne peut être inférieur à trois.

Sont membres effectifs les parties à la présente convention (sauf si démission de leur part) et toute personne admise ultérieurement en cette qualité par décision du Conseil d’administration ci-dessous nommé CA. Le nouveau membre aura été présenté au préalable au CA par un administrateur. Le Conseil se réserve le droit de refuser l’admission du nouveau membre.

Les membres effectifs font partie de l’Assemblée Générale ci-dessous nommée l’AG et ont le droit de vote. 

Toute personne souhaitant être admise comme membre de l’association s’engage au respect du but et de l’objet de l’ASBL. Elle pourra devenir membre suivant les règles des présents statuts.

Art.6. Admission des membres et cotisations

L’admission des nouveaux membres est subordonnée aux conditions suivantes : 

Pour devenir membre adhérent : le candidat paye une cotisation annuelle (sauf exception acceptée par le CA). La candidature est ensuite acceptée ou non par le CA. Le CA présente à l’AG la liste des membres adhérents.

Pour devenir membre effectif : le candidat membre adresse une demande écrite et motivée au CA. Celui-ci se prononce en faveur ou non de cette candidature. Le CA présente l’ensemble des demandes à la prochaine AG. En cas de désaccord, le CA notifie par écrit pour l’AG ses justifications. La décision finale revient à l’AG.

Les membres effectifs versent généralement  une cotisation annuelle dont l’AG fixe le montant ainsi que la date et le mode de versement (cotisation maximale : deux cent cinquante euros).

Un membre du personnel (engagé sous contrat) peut également poser par écrit sa candidature pour devenir membre effectif pour une durée maximale de 2 ans renouvelable. Le nombre maximal de membres à la fois effectifs et membres du personnel ne peut dépasser un tiers des autres membres effectifs.

Art.7 Démission – Exclusion

Par son adhésion aux présents statuts, chaque membre effectif s’interdit tout acte préjudiciable au but social ou qui serait de nature à porter atteinte, soit à la considération ou à l’honneur de l’association ou des membres.

Les membres effectifs et adhérents sont libres de se retirer à tout moment de l’association en adressant par écrit leur démission au CA.

Est réputé démissionnaire, le membre effectif qui n’est ni présent ni représenté à trois AG consécutives sans s’excuser. Le membre effectif démissionnaire pourra prétendre au statut de membre adhérent.

L’exclusion d’un membre effectif ou adhérent ne peut être prononcée que par l’AG à la majorité des deux tiers de voix présentes. 

Les décisions d’exclusion sont souveraines et ne doivent pas être motivées.

Le conseil d’administration peut suspendre, jusqu’à la décision de l’assemblée générale, les membres effectifs et adhérents qui se seraient rendus coupables d’infraction grave aux statuts et aux lois.

Le membre effectif démissionnaire ou exclu et les héritiers ou ayants droit du membre effectif décédé n’ont aucun droit sur le fond social et ne peut donc réclamer aucun remboursement des cotisations, dons versés,…

Titre IV - Assemblée générale

Art.8 Composition de l’Assemblée Générale

L’AG est composée de tous les membres effectifs. Les membres adhérents, sur demande, ont le droit de participer à l’AG. Elle est présidée par le Président du CA.

Seuls les membres effectifs ont le droit de vote. Ils sont seuls concernés par la gestion de l’ASBL.

Art.9 Convocation 

Il doit être tenu au moins une AG chaque année avant la fin du mois de juin.

L’association peut être réunie en assemblée générale extraordinaire à tout moment par décision du conseil d’administration et à la demande d’un cinquième des membres effectifs au moins.

L’AG est convoquée par le Président du CA par lettre ordinaire adressée à chacun de ses membres effectifs huit jours au moins avant la réunion de l’AG.

La convocation indique le jour, l’heure et l’adresse ainsi que l’ordre du jour de la réunion. Sauf dans les cas prévus aux articles 8, 12, 20 et 26quater de la loi  du 27 juin 1921, l’assemblée peut délibérer valablement sur des points qui ne sont pas mentionnés à l’ordre du jour.

Chaque membre a le droit d’assister à l’AG. Un membre effectif peut s’y faire représenter par un autre membre effectif porteur d’une procuration écrite. Un membre effectif ne peut toutefois pas représenter plus d’un autre membre effectif.

Art.10 Pouvoirs de l’Assemblée Générale

L’AG possède les pouvoirs qui lui sont reconnus par la loi ou par les présents statuts.

Sont notamment réservés à sa compétence : 

1) la modification des statuts; 

2) la nomination et révocation des administrateurs ; 

3) l’approbation des comptes et des budgets (dans les 6 mois du dépôt);

4) la dissolution, l'association et les décisions concernant l’affectation des biens; 

5) l’admission, la démission et l’exclusion d’un membre; 

6) Autoriser le conseil d'administration à déléguer ses pouvoirs à un tiers; 

7) la nomination et le cas échéant la révocation des vérificateurs aux comptes ou commissaires aux comptes; 

8) le vote de la décharge des administrateurs et des vérificateurs aux comptes;

9) la transformation de l’ASBL en société à finalité sociale;

10) tous les actes où les statuts l’exigent.

Elle peut modifier les statuts en respectant la loi du 27 juin 1921 sur les ASBL.

Toute modification aux statuts doit être déposée au greffe du tribunal de commerce du lieu du siège de l’association. Il en est de même de toute nomination, démission ou révocation d’administrateur.

Art.11 Droit de vote

Tous les membres effectifs ont un droit de vote à l’AG.

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix présentes ou représentées sauf dans les cas où il en est décidé autrement par la loi ou les présents statuts. En cas de partage de voix, celle du Président ou de son remplaçant est prépondérante.

Art.12 Registre des procès verbaux

Les décisions de l’AG sont consignées dans un registre des procès-verbaux signés par le Président et un administrateur. Ce registre est conservé au siège social où tous les membres ainsi que les tiers intéressés peuvent en prendre connaissance mais sans déplacement du registre. Les membres peuvent demander des extraits de ces procès-verbaux, signés par le président du conseil d’administration et par un administrateur.

Titre V - Administration

Art.13 Conseil d’Administration

L’Association est administrée par un Conseil composé d’au moins trois administrateurs et onze administrateurs au plus, nommés parmi les membres effectifs par l’AG et en tout temps révocables par elle. Le nombre de représentants politiques n’excèdera pas trois. Le Conseil désigne parmi ses membres un Président, un Trésorier et un Secrétaire.

La durée du mandat est fixée à deux années, est renouvelable et il est exercé à titre gratuit.

Les administrateurs sortants sont rééligibles.

Art.14 Décisions du Conseil d’Administration

Le CA est valablement réuni pour autant que la moitié des administrateurs sont présents ou représentés. Les décisions du CA sont prises à la majorité des voix émises par les administrateurs présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du Président ou de son remplaçant est prépondérante.

Art.15 Pouvoirs du Conseil d’Administration

Le CA a les pouvoirs les plus étendus pour l’administration et la gestion de l’association ainsi que tous les pouvoirs non expressément attribués à l’AG par la loi ou les statuts.

Art.16 Délégation de pouvoirs

Le CA peut déléguer certains pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres effectifs ou même à des tiers, dont il fixe les attributions.

Le CA peut déléguer la gestion journalière de l’association, avec l’usage de la signature afférente à cette gestion à un administrateur-délégué (ou directeur) choisi parmi ses membres ou non et dont il fixera les pouvoirs et éventuellement le salaire ou les appointements.

Le délégué à la gestion journalière est compétent pour :

1) la gestion financière quotidienne (salaire, fourniture de bureau, matériel pédagogique, …). L’achat de matériel dont le montant est supérieur à 5.000 euros fera l’objet d’une demande au CA.

2) l’engagement et la gestion du personnel

3) l’engagement financier de l’ASBL (convention, subvention, …) en accord avec le but et l’objet des présents statuts

4) la signature d’engagements (ex. : bail)

5) les bons de commande (pour autant que cela s’inscrive dans les comptes et budgets de l’AG)

6) le CA se réserve le droit d’élargir les compétences ci-dessus.

Suite à la loi sur les ASBL, la délégation de la gestion journalière fera l’objet d’une publication aux annexes du Moniteur belge, en spécifiant le nom et les pouvoirs du délégué.

Art.17 Représentation

La représentation générale de l’association dans les actes judiciaires ou extrajudiciaires est confiée au Président. Le Président peut avec l’accord du CA confier la représentation a un administrateur-délégué (ou directeur).

Tous les actes qui engagent l’association sont signés soit par deux administrateurs qui, envers les tiers, n’auront pas à justifier d’une délibération préalable du CA, soit en vertu d’une délégation donnée par une délibération préalable du CA, soit en vertu d’une délégation donnée par une délibération spéciale du CA. Toutefois, il suffira d’une seule signature donnée soit par un administrateur, soit par une personne déléguée en vertu de l’article précédent, lorsqu’il s’agira de pièces et décharges pour l’administration des postes et des chèques postaux, chemins de fer, téléphone, télégraphes, messageries ou autres entreprises de transport.

Les administrateurs ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle et ne sont responsables que de leur mandat.

Art.15 Signature

Les actes qui engagent l’association doivent être signés par au moins 2 administrateurs qui, envers les tiers, n’auront pas à justifier une délibération préalable du CA, soit en vertu d’une délégation donnée par une délibération préalable du CA, soit en vertu d’une délégation donnée par une délibération spéciale du CA.. Les affaires courantes peuvent être signées par l’administrateur délégué ou le représentant du Conseil d’Administration.)

Titre VI - Dispositions diverses

Art.16 Exercice social

L’exercice social commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre de l’année en cours.

Art.17 Comptes et budget

Les comptes de l’exercice écoulé et le budget du prochain exercice seront annuellement soumis à l’approbation de l’AG ordinaire qui se tiendra avant la fin du mois de juin, chaque année. La date étant décidée par le Conseil d’Administration.

Art.18 Dissolution – liquidation

L’association peut être dissoute à tout moment par décision de l’AG statuant suivant les conditions de présence et à la majorité requise par l’article 20 de la loi du 27 juin 1921.

Le décès ou la démission d’un membre n’entraîne pas la dissolution de l’association pour autant que le nombre de membres ne soit pas de ce fait inférieur à trois. Si tel était le cas, l’association disposerait alors d’un délai de régularisation de trois mois.

En cas de dissolution de l’association, l’AG désignera le ou les liquidateurs, déterminera leurs pouvoirs et indiquera l’affectation à donner à l’actif net de l’association.

Dans tous les cas de dissolution volontaire ou judiciaire, à quelque moment, ou par quelque cause qu’elle se produise, l’actif net de l’association dissoute sera affecté à une fin désintéressée.

Art.19 Dispositions finales

Tout ce qui n’est pas prévu explicitement par ces statuts, se conformera à la loi du 27 juin 1921, la loi du 2 mai 2002 et aux arrêtés d’exécutions de 2003.

Sauf lorsque la loi le requiert, l’assemblée générale pourra désigner un commissaire, membre ou non, chargé de vérifier les comptes de l’association et de lui présenter son rapport annuel. Elle déterminera la durée de son mandat.

Statuts présentés et mis à jour par l’AG du 29 novembre 2004.

Signatures

